


COMMENT EFFECTUER 
UN TEL DON ?  
• Une somme précise 
• Un pourcentage de votre 

succession ou de son résidu
• Le produit entier ou partiel 

d’une police d’assurance-vie
• Le don d’actions en bourses 
• Tout autre bien 

ASSISTANCE EN CE TYPE 
DE DON ?
Votre conseiller fi nancier (comptable, 
courtier, planifi cateur) ainsi que votre 
conseiller juridique (notaire, avocat) 
sont normalement des personnes toutes 
désignées. Ces professionels vous 
éclaireront sur la manière d’intégrer un 
tel don à votre planifi cation fi nancière 
et successorale. Ils vous expliqueront 
aussi les avantages provenant d’un don 
par testament et vous accompagneront 
dans votre cheminement, Vous êtes 
d’autant plus bienvenus d’ouvrir un 
dialogue à ce sujet avec nous. 

EXIGENCE D’UN GRAND DON ?
Un avoir important n’est pas obligatoire 
pour faire un leg testamentaire. Ce type 
de don fait référence à votre avoir qui 
contient entre autre : 
• Votre résidence personnelle 
• Vos épargnes
• Vos assurances
• Tout autre bien personnel

CONSÉQUENCES 
POUR MES HÉRITIERS ?
Après avoir garanti la protection de 
votre famille et le bien-être de vos 
proches, il est possible pour vous de 
choisir de léguer vos biens à l’OVDM. 
Ainsi, les avantages fi scaux qui 
résulteront d’un don par testament 
diminueront considérablement le 
fardeau fi scal de votre succession. 
Il est possible de faire un don 
particulier à même un leg universel. 

Il vous est aussi possible de léguer 
une police d’asurance-vie pour 
les prêtres de demain. 
 

DOIS-JE AVISER VOTRE 
ŒUVRE DE CE LEG ?
La décision d’aviser ou non l’OVDM 
vous appartient et est personnelle. 
Toutefois, l’OVDM apprécie de savoir 
lorsque des dons lui sont destinés. 
Il lui est ainsi possible de vous off rir 
sa gratitude ainsi que toute sa 
reconnaissance. 
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ÉTAPES À SUIVRE ?
A Prendre un moment de réflexion 

pour bien cerner les  raisons qui 
vous inspirent à faire ce don. 
Souhaitez-vous faire un don en la 
mémoire d’un prêtre qui a marqué 
positivement votre vie chrétienne ? 
Pour les générations à venir ? 
Souhaitez-vous faire un don pour 
une cause particulière ou pour un 
programme précis ? 

B Informez-vous sur l’OVDM afin 
de mieux connaître ses objectifs, 
ses réalisations auprès des 
candidats qui songent à devenir 
prêtres diocésains et auprès des 
séminaristes de l’archidiocèse de 
Montréal qui cheminent. Pour vous 
hier, il a fait des gestes importants. 
Pour vous demain, il fera des gestes 
essentiels. Souhaitez-vous faire un 
geste aujourd’hui pour ceux qui 
seront les prêtres de demain ? 

C Assurez-vous auprès de votre 
conseiller financier que vous et/
ou votre succession bénéficierez 
entièrement des avantages fiscaux 
liés à votre don. 

D Si vous suivez toutes ces étapes, 
votre testament témoignera 
fidèlement de vos volontés. 

IMPORTANCE DU SOUTIEN  
AUX FUTURS PRÊTRES 
Si un homme fait le choix de devenir 
prêtre, le coût de sa formation ne doit 
pas devenir un obstacle à sa vocation. 
Sa vocation, c’est notre avenir. Si vous 
parrainer un séminariste, c’est un geste 
essentiel que vous posez pour lui  
et pour l’Église. 

Nous vous proposons deux formes  
de parrainage pour soutenir les  
futurs prêtres. 

Le parrainage spirituel : 
merci de vos ferventes prières pour sa 
formation au niveau humain, spirituel, 
intellectuel et pastoral. Sa formation 
durera autour de 7 ans ; votre prière  
est un soutien  essentiel. 

Le parrainage financier : 
Par votre don à la campagne de 
financement et/ou par le don d’un 
leg testamentaire, vous contribuez 
financièrement aux frais de la formation 
des séminaristes de notre archidiocèse. 
Merci de vos dons généreux pour 
chacun d’eux. 

Il coûte environs 150 000 $ à l’OVDM 
pour former un futur prêtre. 
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